
Val-de-Travers

le 7 août  2023

Motion  du  groupe  socialiste  pour  l'étude  de la création  d'un

système  de  vaisselle  réutilisable  communal

Voilà  bientôt  un an que  l'interdiction  de la vaisselle  à usage  unique  a été mise  en place  au

Val-de-Travers.  Ce délai  est  suffisant  pour  tirer  un premier  bilan  de la situation.  Si l'impact

écologique  est  certain  et que  les manifestations  sont  plus  propres,  force  est  de constater

que  cette  introduction  induit  une importante  charge  organisationnelle  et financière  pour  les

associations  vallonnières.  L'activité  associative  foisonnante  du Val-de-Travers  est  une

énorme  richesse  et un atout  certain  pour  notre  vallée,  il convient  de dès lors  de voir  ce
qu'il  est possible  de faire  afin  de soutenir  le plus  grand  nombre  possible  d'associations

locales.  L'introduction  d'un  système  de vaisselle  réutilisable  au niveau  du Val-de-Travers

permettrait  un gain  écologique  certain  (la distance  du point  de lavage  joue  un grand  rôle

sur  l'impact  énergétique  de la vaisselle)  mais  également  potentiellement  un gain

économique  pour  les associations,  le système  communal  pouvant  mettre  en place  un
système  de prix  réduits  pour  les associations  à buts  non  lucratifs.

Si le groupe  socialiste  reste  convaincu  qu'il  est  normal  que  la préservation  de notre

environnement  puisse  avoir  un certain  coût,  il demande  via la présente  motion  l'étude  des

points  suivants:

- La faisabilité  générale  de la création  d'un  système  de vaisselle  réutilisable  communale.

- Les  coûts  de mise  en place  d'un  système  communal  de vaisselle  réutilisable,  en

particulier  l'investissement  nécessaire  pour  l'achat,  le stockage  ainsi  que  le lavage.

- Si possible,  une  estimation  des  coûts  futurs  de location.

- La possibilité  ou non  d'avoir  des  coûts  légèrement  réduits  pour  les associations

vallonnières  à buts  non  lucratifs.

- La possibilité  de déléguer  à des  civilistes  ou à la protection  civile  le nettoyage  ainsi  que

tout  ou partie  de la gestion  de la vaisselle  réutilisable  communale.
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